
 

 

  

 
Qu’est-ce qu’une MAS ? 

La MAS propose un hébergement permanent à toutes personnes 

présentant un handicap grave les rendant incapables d’effectuer 

seules les actes de la vie courante. En principe, la MAS accueille des 

personnes plus dépendantes que celles hébergées dans un foyer 

d’accueil médicalisé (cf. fiche FAM), et constitue l’établissement 

médico-social avec le financement assurance-maladie le plus élevé. 

 

Public cible 

• Être une personne en situation de handicap âgée d’au moins 

20 ans* (voire 16 ou 18 ans selon l’agrément du service) ; 

• Nécessiter le recours à une tierce personne pour les actes de 

la vie courante et une surveillance médicale et des soins constants. 

La MAS peut accueillir des personnes présentant un handicap à 

prédominance motrice, cognitive, cognitive avec trouble du 

comportement, des personnes cérébro-lésées, mais également des personnes présentant un 

polyhandicap, des troubles du spectre autistique... 
 

*Au-delà de 20 ans, il n’existe aucune limite d’âge pour entrer dans ces établissements, mais en général, ils ont 

un agrément pour l’accueil de personnes de moins de 60 ans. 

 

Modalités d’accès 

L’entrée en MAS est conditionnée par une orientation de la commission des droits et de l’autonomie 

des personnes handicapées (CDAPH), après évaluation et proposition de l’équipe pluridisciplinaire de 

la maison départementale des personnes handicapées (cf. fiche MDPH). 

 

Missions /activités 

La MAS assure aux personnes qu'elles accueillent :  

• Les soins médicaux et paramédicaux ou correspondants à la vocation des établissements ;  

• Les aides à la vie courante et les soins d'entretien nécessités par l'état de dépendance des 

personnes accueillies ;  

• Des activités de vie sociale, en particulier d'occupation et d'animation, destinées notamment 

à préserver et améliorer les acquis et prévenir les régressions de ces personnes.  

La MAS offre des modes d’accueil diversifiés : 

• Accueil permanent ou accueil temporaire à savoir 90 jours maximum par an, en mode 

séquentiel ou continu (cf. fiche Accueil temporaire handicap); 

• Accueil en journée avec hébergement, accueil de jour voire accueil de nuit. 

 

Intervenants professionnels 

L’équipe d’une MAS peut être constituée des professionnels suivants :  

• Le personnel de direction, de gestion et d’administration ; 

• Le personnel des services généraux ; 

• Le personnel médical, paramédical et psychologue ; 

Maison d’accueil spécialisée (MAS)  

https://polecapneuro.sante-idf.fr/files/live/sites/poleCapNeuro/files/ACTEURS%20DU%20HANDICAP/Documents/FicheFAM.pdf
https://polecapneuro.sante-idf.fr/files/live/sites/poleCapNeuro/files/ACTEURS%20DU%20HANDICAP/Documents/FicheMDPH.pdf
https://polecapneuro.sante-idf.fr/files/live/sites/poleCapNeuro/files/ACTEURS%20DU%20HANDICAP/Documents/FicheAccueiltemporairehandicap.pdf
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• Le personnel  éducatif,  pédagogique  et  social et le  personnel  d’encadrement  sanitaire  et  

social. 

Un temps de médecin coordonnateur est obligatoire. La composition de l'équipe pluridisciplinaire et 

les effectifs doivent tenir compte des spécificités des personnes accompagnées qui nécessitent un 

accompagnement renforcé. 

 

Autorisation et financement et coût pour l’usager 

L’autorisation de la MAS est délivrée par l’agence régionale de santé (ARS). 

Les frais de séjour sont principalement pris en charge par l’assurance maladie. 

Une participation financière aux frais d’hébergement et d’entretien (forfait journalier de 20 euros) 

reste cependant à la charge de l’usager. Celui-ci peut être pris en charge par les assurances 

complémentaires santé ou les mutuelles santé. 

 

Références juridiques 

• Décret n° 2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et services 

accueillant ou accompagnant des personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un 

minimum d'autonomie, codifié dans les articles article D344-5-1 et suivants ; articles R344-1 

et suivants du Code de l’action sociale et des familles. 

 

 

Pour en savoir plus 
 

Rechercher une MAS en Ile de France dans l’annuaire de l’offre handicap neurologique* 

(annuaire en cours de peuplement) 

*Guide d’utilisation de l’annuaire  
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https://polecapneuro.sante-idf.fr/home/resultats-de-recherche.html?qui-quoi-nomenclature=N97315&qui-quoi-type-nomenclature=atomesnt%3AtypeEtablissement&qui-quoi-oid-nomenclature=&rechercheId=&qui-quoi=Maison+d%27accueil+sp%C3%A9cialis%C3%A9e+%28MAS%29&ou=8f072161-3f07-4479-bfe2-59a14a9c8b54#/
https://polecapneuro.sante-idf.fr/home/annuaire-de-loffre-handicap-neur.html

